
Deux types de remise sont possibles avec cette activité Devoir, que vous pouvez bien
évidemment combiner: 

Vous pouvez permettre à vos étudiant·e·s de composer un texte directement en ligne:

Lorsque vous cochez cette option, un paramètre « Nombre maximal de mots » apparaît.
Vous pouvez activer ce paramètre pour limiter le nombre de mots que l’étudiant·e peut entrer. 

Aperçu du côté étudiant·e:

Vous pouvez permettre à vos étudiant·e·s de remettre un ou plusieurs fichiers :

Types de remise du DEVOIR

Texte en ligne:

Remise de fichiers:
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Aperçu du côté étudiant·e:

Lorsque vous cochez cette option, trois paramètres additionnels s’affichent :

1. Vous pouvez définir le nombre maximum de fichiers que l’étudiant·e pourra remettre.

2. Vous pouvez définir la taille maximale des fichiers remis par les étudiant·e·s (i.e. il
s’agit de la taille maximale pour chaque fichier, pas pour l’ensemble des fichiers remis).

Si vous souhaitez que vous étudiant·e·s déposent des travaux plus lourds (e.g. fichiers multimédia),
vous pouvez adresser cette demande (cse@unil.ch) auprès du CSE en spécifiant la taille limite de
dépôt qui sera nécessaire pour votre examen.

3. Vous pouvez aussi définir le ou les type(s) de fichier(s) que vous souhaitez accepter.
Les étudiant·e·s ne pourront déposer que les types de fichiers que vous avez défini ici. Si
vous n’entrez rien dans la case, ou que vous ne sélectionnez pas de types de fichiers sous «
Choisir », les étudiant·e·s seront en mesure de déposer tout type de fichier.

Nous vous conseillons de conserver la taille limite de dépôt qui est de 50 Mo.

https://wiki.unil.ch/cse/uploads/images/gallery/2020-11/ebaR7C8ydf6xoo0n-image-1606218635759.png
https://wiki.unil.ch/cse/uploads/images/gallery/2020-11/Upk4yX0N6NtZsYus-image-1606218018662.png


Une analyse des similitudes (i.e. détection de plagiat) est possible avec le plugin Compilatio
pour les principaux formats utilisés en bureautique et sur Internet, pour autant que
la taille des fichiers ne dépasse pas 20 Mo (par fichier). Les formats suivants
permettent une analyse de similitudes : • .doc • .docx • .htm • .html • .odt • .pdf • .ppt •
.pptx • .rtf • .txt • .xls • .xlsx.
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